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ASSEMBLEE GENERALE 
 

 
RESOLUTIONS A CARACTERE ORDINAIRE 

 

 
Approbation des Comptes et Quitus 

 

1ère résolution : 
 

L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir pris connaissance 
des rapports de la société de gestion, du conseil de surveillance et 
du Commissaire aux Comptes sur l’exercice clos le 31 décembre 
2013, approuve les dits rapports, ainsi que les comptes annuels et 
ses annexes, tels qu’ils lui sont présentés. 
L’Assemblée Générale donne quitus à la société de gestion. 

 
 

Approbation de l’affectation du résultat 2013 
 

2ème résolution : 
 

L’Assemblée Générale Ordinaire décide d’affecter le résultat de 
l’exercice d’un montant de 47.330,83 € de la manière suivante : 
 

Résultat de l’exercice 2013 47.330,83 € 
Report à nouveau 0,00 € 
Résultat disponible 47.330,83 € 
Dividende proposé à l’Assemblée Générale 29.691,90 € 
Report à nouveau après affectation 17.638,93 € 
 

En conséquence, l’Assemblée Générale Ordinaire fixe le 
dividende par part portant jouissance sur 2013 à 2,70 euros. 

 
 

Approbation des conventions visées à l’article L 214-106 du 
Code Monétaire et Financier 

 

3ème résolution : 
 

L’Assemblée Générale Ordinaire, après lecture du rapport spécial 
du Commissaire aux Comptes, approuve les conventions qui y 
sont mentionnées. 

 
 

Approbation des valeurs comptable, de réalisation et de 
reconstitution de la société 

 
4ème résolution : 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire approuve la valeur comptable, 
la valeur de réalisation et la valeur de reconstitution de la société 
telles qu’elles sont présentées : 
 

 De la société en euros Par Part en euros 
Valeur Comptable 4.938.097,47  228,94 
Valeur de réalisation 4.938.097,47 228,94 
Valeur de reconstitution 5.396.827,84 250,21 

 
 

Commercialisateurs 
 

5ème résolution : 
 

L'Assemblée Générale Ordinaire autorise la société de gestion à 
mandater des commercialisateurs extérieurs aux conditions 
habituelles du marché pour favoriser les relocations des lots 
vacants. 

 
Recours à l’emprunt 

 

6ème résolution : 
 

L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir pris connaissance 
du rapport de la société de gestion, autorise la société de gestion, 
au nom de la société, à contracter des emprunts assumer des 
dettes dans la limite de 35 % maximum de la valeur des actifs de 
la SCPI majorée des fonds collectés nets de frais non encore 
investis et dans la limite globale de 15 millions d’euros et ce 
conformément à l’article L 214-101 du code Monétaire et 
Financier. 
 

Corrélativement et dans la même limite, l’Assemblée Générale 
Ordinaire autorise la société de Gestion à donner toutes 
garanties liées au patrimoine de la SCPI : garantie hypothécaire 
ou hypothèque formalisée. 

 
 

 
Acquisition payable à terme 

 
7ème résolution : 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir pris connaissance du 
rapport de la société de gestion, autorise la société de gestion, au 
nom de la société, à procéder à des acquisitions payables à terme 
dans la limite de 35 % maximum de la valeur des actifs de la SCPI 
et dans la limite globale de 15 millions d’euros et ce 
conformément à l’article L 214-101 du code Monétaire et 
Financier. 
 
Corrélativement et dans la même limite, l’Assemblée Générale 
Ordinaire autorise la société de Gestion à donner toutes garanties 
liées au patrimoine de la SCPI : garantie hypothécaire ou 
hypothèque formalisée. 
 
 

Pouvoirs 
 

8ème résolution : 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire donne tous pouvoirs au porteur 
d’un original, d’une copie ou d’un extrait des présentes à l’effet 
d’effectuer toutes formalités. 
 
 

 
RESOLUTIONS A CARACTERE EXTRAORDINAIRE 

 

 
 

Augmentation du montant du capital social maximum 
 

9ème résolution : 
 
La société de gestion propose d’augmenter le capital plafond 
statutaire de la SCPI dans le cadre de la variabilité de son 
capital social maximum statutaire de trente quatre millions 
d’euros (34.000.000 €) soit cent soixante dix mille (170.000) 
parts à cinquante cinq millions d’euros (55.000.000 €) soit 
deux cent soixante quinze mille (275.000) parts, d’une valeur 
nominale de deux cent euros (200 €). 
 
 

Modification de l’article 1 des statuts 
 

10ème résolution : 
 

L’Assemblée Générale Extraordinaire, après avoir entendu la 
lecture du rapport de la Société de gestion, décide de modifier 
l’article 1 des statuts « Forme » comme suit : 
 
Ancienne rédaction : 
ARTICLE 1 – FORME 
 

« La Société, objet des présentes, est une société civile à capital 
variable autorisée à faire une offre au public de titres financiers, 
régie par les articles 1832 et suivants du Code Civil, par les 
articles L 214-86 et suivants du Code Monétaire et Financier, par 
le règlement général de l’Autorité des Marchés Financiers, par 
les articles R 214-130 à R 214-160, par tous les textes 
subséquents ainsi que par les présents statuts. » 
 

Nouvelle rédaction : 
ARTICLE 1 – FORME 
 

« La Société, objet des présentes, est une société civile à capital 
variable autorisée à faire une offre au public de titres financiers, 
régie par les articles 1832 et suivants du Code Civil, par les 
dispositions qui lui sont applicables figurant dans le Code 
Monétaire et Financier, le règlement général de l’Autorité des 
Marchés Financiers,  tous les textes subséquents ainsi que par les 
présents statuts. » 
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